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(54) Dispositif anti-effraction d’ouvrant

(57) Dispositif anti-effraction pour un ouvrant tel
qu'une porte, une fenêtre ou un volet, susceptible d'être
fixé sur une surface de réception située en particulier
dans le voisinage d'au moins une partie de la périphérie
de l'ouvrant, comprenant un élément allongé (6) présen-
tant une surface d'appui tournée vers ladite surface de
réception de l'ouvrant ; des moyens (11) pour maintenir

cet élément allongé sur ladite paroi de réception en des
endroits espacés les uns par rapport aux autres ; et des
moyens de détection capacitive (24) interposés entre la-
dite surface de réception de l'ouvrant et ladite surface
d'appui dudit élément allongé et adaptés pour subir des
variations de capacité lorsque la distance entre cette
surface de réception et cette surface d'appui varie.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
permettant de signaler une tentative d'effraction sur un
ouvrant, un tel ouvrant pouvant être en particulier une
porte ou une fenêtre d'un bâtiment ou d'une maison, ins-
tallé à l'extérieur ou à l'intérieur, un volet à un ou plu-
sieurs venteaux battants, une porte ou un couvercle
d'un meuble tel qu'un coffre.
[0002] L'une des manières couramment utilisée pour
pénétrer par effraction en particulier dans un bâtiment,
une maison ou dans un local ou pour forcer un coffre
consiste à engager un outil pénétrant tel qu'un pied de
biche ou un burin entre la porte et son encadrement afin
d'atteindre et de détruire le pêne de la serrure ou du
verrou ou les charnières de la porte ou cette dernière.
[0003] Plusieurs solutions ont déjà été proposées
pour détecter de telles tentatives d'effraction.
[0004] En particulier, la demande de brevet interna-
tionale WO-A-99/38134 décrit un dispositif anti-effrac-
tion qui comprend un élément allongé tubulaire qui se
fixe solidement sur la face extérieure de l'encadrement
d'un ouvrant et qui présente, du côté de la fente sépa-
rant l'encadrement et la porte, une paroi déformable
susceptible de venir agir sur un capteur de déplacement
électrique.
[0005] D'autres dispositifs anti-effraction connus sont
conçus pour être installés dans l'espace séparant
l'ouvrant et son encadrement. C'est le cas en particulier
du dispositif anti-effraction décrit dans la demande de
brevet européen EP-A- 0 208 876, qui comprend deux
parties fixes longitudinales distantes l'une de l'autre et
dont l'espace les séparant est obstrué par une lame lon-
gitudinale pivotant à l'encontre d'un ressort lorsqu'elle
est sollicitée par un outil d'effraction.
[0006] Par ailleurs, le document W-A-00/03335 décrit
un dispositif qui comprend une partie fixe, une partie
mobile et un capteur de déplacement sensible aux dé-
placements de la partie fixe vers la partie mobile à l'en-
contre d'un ressort.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif anti-effraction d'un autre genre.
[0008] Le dispositif anti-effraction selon l'invention,
pour un ouvrant tel qu'une porte, une fenêtre ou un volet
et susceptible d'être fixé sur une surface de réception
située en particulier dans le voisinage d'au moins une
partie de la périphérie de l'ouvrant, comprend un élé-
ment allongé présentant une surface d'appui tournée
vers ladite surface de réception ; des moyens pour
maintenir cet élément allongé sur ladite surface de ré-
ception en des endroits espacés les uns par rapport aux
autres ; et des moyens de détection capacitive interpo-
sés entre ladite surface de réception et ladite surface
d'appui dudit élément allongé et adaptés pour subir des
variations de capacité lorsque la distance entre cette
surface de réception et cette surface d'appui varie et dé-
livrer un signal correspondant.
[0009] Selon une variante de la présente invention,

lesdits moyens de détection capacitive comprennent au
moins une partie métallique allongée de l'élément allon-
gé et au moins une armature métallique allongée placée
dans le voisinage de cette partie métallique et fixée sur
ladite surface de réception de l'ouvrant.
[0010] Selon la présente invention, ladite au moins
une armature métallique est de préférence fixée sur la-
dite surface de réception de l'ouvrant par un premier ru-
ban adhésif et est fixée sur ladite surface d'appui de
l'élement allongé par un second ruban adhésif, la résis-
tance à l'arrachement dudit premier ruban adhésif étant
supérieure à la résistance à l'arrachement dudit second
ruban adhésif.
[0011] Selon une autre variante de la présente inven-
tion, lesdits moyens de détection capacitive compren-
nent au moins deux armatures métalliques allongées
placées dans le voisinage l'une de l'autre et dont l'une
est fixée sur ladite surface de réception de l'ouvrant et
l'autre est fixée sur ladite surface d'appui de l'élément
allongé.
[0012] Selon la présente invention, lesdites au moins
deux armatures métalliques sont de préférence dispo-
sées à distance entre deux bandes isolantes repliées
de façon à placer ces armatures dans le voisinage l'une
de l'autre.
[0013] Selon la présente invention, l'une desdites ar-
matures est de préférence plus large que l'autre.
[0014] Selon la présente invention, l'armature solidai-
re dudit élément allongé est de préférence plus large
que celle fixée sur l'ouvrant.
[0015] Selon la présente invention, ladite au moins
une armature métallique comprend de préférence au
moins un ruban métallique.
[0016] Selon la présente invention, ladite au moins
une armature métallique comprend au moins un fil mé-
tallique.
[0017] Selon la présente invention, ledit élément al-
longé est tubulaire et les moyens de connexion exté-
rieure desdits moyens de détection capacitive s'éten-
dent dans cet élément allongé tubulaire.
[0018] Selon la présente invention, lesdits moyens de
connexion extérieure peuvent avantageusement traver-
ser l'ouvrant.
[0019] Selon la présente invention, ledit élément al-
longé comprend de préférence une embase allongée
maintenue sur ledit ouvrant et un couvercle allongé fixé
sur l'embase, les moyens de maintien de l'embase étant
cachés par le couvercle et les moyens de fixation du
couvercle sur l'embase étant cachés lorsque l'ouvrant
est en position fermée.
[0020] Selon la présente invention, ladite embase
comprend de préférence un profilé de base de section
en forme de L dont une première branche est fixée sur
l'ouvrant par des vis espacées la traversant et ledit cou-
vercle comprend un profilé de recouvrement en prise
avec l'extrémité de cette première branche et en appui
sur l'extrémité de la seconde branche, des vis traversant
la seconde branche du profilé de base et étant en prise
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dans une fente allongée du profilé de recouvrement.
[0021] Selon la présente invention, ladite surface
d'appui de l'élément allongé présente de préférence un
évidement dans lequel sont logés lesdits moyens de dé-
tection capacitive.
[0022] Selon la présente invention, ledit élément al-
longé peut avantageusement être fixé sur ladite surface
de réception par l'intermédiaire de moyens à ressort
agissant dans le sens de l'appui de cet élément allongé
sur cette surface de réception.
[0023] Selon une variante de la présente invention, le
dispositif est fixé sur une surface d'appui de l'ouvrant de
façon à s'étendre à proximité d'au moins une partie fixe
adjacente à cet ouvrant.
[0024] Selon une autre variante de la présente inven-
tion, le dispositif est fixé sur une surface d'appui d'au
moins une partie fixe adjacente à l'ouvrant de façon à
s'étendre à proximité de ce dernier.
[0025] Selon la présente invention, lesdits moyens de
détection capacitive sont de préférence reliés à des
moyens de traitement électroniques adaptés pour déli-
vrer un signal d'alarme lorsque la variation de la capa-
cité desdits moyens de détection capacitive est supé-
rieure à un seuil prédéterminé.
[0026] Selon la présente invention, lesdits moyens de
traitement électroniques comprennent de préférence
des moyens d'adaptation de la valeur dudit seuil.
[0027] Selon la présente invention, le dispositif com-
prend de préférence des moyens d'inhibition desdits
moyens de traitement et/ou dudit signal d'alarme lors-
que l'ouvrant est écarté de sa position fermée d'au
moins une distance prédéterminée.
[0028] Selon la présente invention, lesdits moyens
d'inhibition peuvent avantageusement comprendre un
interrupteur changeant d'état lorsque l'ouvrant est écar-
té de sa position fermée d'au moins une distance pré-
déterminée.
[0029] Selon la présente invention, lesdits moyens
d'inhibition peuvent avantageusement comprendre un
interrupteur de coupure de l'alimentation électrique des-
dits moyens de traitement lorsque l'ouvrant est écarté
de sa position fermée d'au moins une distance prédé-
terminée.
[0030] Selon la présente invention, lesdits moyens
d'inhibition peuvent avantageusement comprendre un
interrupteur de coupure de la ligne délivrant ledit signal
d'alarme.
[0031] Selon la présente invention, lesdits moyens de
traitement peuvent avantageusement être réactivés au
bout d'un délai prédéterminé suivant la désactivation
desdits moyens d'inhibition.
[0032] La présente invention sera mieux comprise à
l'étude de dispositifs anti-effraction décrits à titre
d'exemples non limitatifs et illustrés par le dessin sur
lequel :

- la figure 1 représente une vue frontale d'un ouvrant
équipé d'un dispositif anti-effraction selon

l'invention ;
- la figure 2 représente une coupe transversale du

dispositif anti-effraction précité ;
- la figure 3 représente une coupe transversale d'un

détecteur capacitif selon l'invention ;
- la figure 4 représente une coupe transversale d'un

autre détecteur capacitif selon l'invention ;
- la figure 5 représente une vue frontale d'une partie

dispositif anti-effraction, couvercle enlevé ;
- la figure 6 représente une vue frontale agrandie

d'un coin du dispositif anti-effraction, couvercle
enlevé ;

- la figure 7 représente une coupe transversale d'une
partie supérieure du dispositif anti-effraction
précité ;

- la figure 8 représente un schéma électronique du
dispositif anti-effraction précité ;

- et la figure 9 représente une coupe transversale du
dispositif anti-effraction précité ;.

[0033] En se reportant aux figures, on peut voir qu'on
a représenté une vue extérieure d'un ouvrant tel qu'une
porte 1 en position fermée dans un cadre 2 de porte qui
présente un rebord 3 couvrant la partie périphérique de
la face extérieure 4 de la porte 1.
[0034] La porte 1 est équipée d'un dispositif anti-ef-
fraction 5 qui présente des barres verticales 5a et 5b qui
s'étendent le long et à faible distance des parties verti-
cales du rebord 3 et une barre supérieure horizontale
5c qui s'étend le long et à faible distance de la partie
horizontale du rebord 3.
[0035] Ces barres 5a, 5b et 5c du dispositif anti-ef-
fraction 5 comprennent un élément allongé 6 qui, dans
l'exemple représenté, est tubulaire. Cet. élément allon-
gé 6 comprend une embase profilée 7 de section en for-
me de L qui présente une branche longitudinale 8 qui
s'étend parallèlement au rebord 3 du cadre 2 et une
branche longitudinale 9 en appui sur la face frontale 4
de la porte 1 et qui s'étend à l'opposé de ce rebord 3.
[0036] Espacés sur sa longueur et à relativement
grandes distances, l'embase allongée présente des ori-
fices traversants 10 traversés par des vis de fixation 11
dont les tiges sont vissées dans la porte 1 et dont la tête
11a est en appui sur la face extérieure de la branche 9.
[0037] L'élément allongé 6 comprend en outre un cou-
vercle profilé 12 qui présente une branche longitudinale
13 dont un bord longitudinal présente un rebord 14 en-
gagé en-dessous du bord d'épaisseur réduite de la
branche 9 de l'embase 7 et dont l'autre bord présente
un pan incliné 15 en appui sur un pan incliné 16 du bord
de la branche 8 de cette embase, la branche 13 étant
arquée transversalement de façon à présenter une face
extérieure bombée.
[0038] Le couvercle 12 présente en outre des bran-
ches longitudinales 17 et 18 qui s'étendent à partir de
la face concave de sa branche arquée 13 en direction
de la branche 8 de l'embase 7 et qui délimitent entre
elles une fente longitudinale 19.
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[0039] La branche 8 de l'embase 7 présente des ori-
fices traversants 20 au travers desquels sont engagées
des vis de fixation 21 dont les tiges sont vissées dans
la fente 19 du couvercle 12.
[0040] Ainsi, entre la branche 18 du couvercle 12 et
la branche 9 de l'embase 7 est ménagé un couloir lon-
gitudinal 22.
[0041] La branche 9 de l'embase 7 présente, dans sa
face en appui contre la porte 1, un évidement longitudi-
nal plat 23 formé du côté de la branche 8 par rapport
aux orifices 10.
[0042] Les barres verticales 5a et 5b du dispositif de
détection 5 sont respectivement équipées d'un détec-
teur capacitif longitudinal 24 disposé dans leur évide-
ment 23.
[0043] Selon une variante représentée sur la figure 3,
un tel détecteur capacitif 24a comprend une armature
métallique constituée par un ruban longitudinal 25 pris
entre un ruban longitudinal adhésif 26 et un ruban lon-
gitudinal isolant 27, ainsi qu'un ruban longitudinal adhé-
sif 28 collé sur l'autre face de ce ruban isolant 27. Le
ruban adhésif 26 est collé contre le fond de l'évidement
23 de la branche 9 de l'embase 7 de l'élément allongé
6 et le ruban adhésif 28 est collé sur la face frontale 4
de la porte 1.
[0044] Selon cette variante, la branche longitudinale
9 de l'embase métallique 7 constitue une seconde ar-
mature métallique réalisant avec l'armature longitudina-
le 25 un couplage capacitif, cette armature étant nette-
ment moins large que la largeur de la branche 9 de l'élé-
ment allongé 6.
[0045] La résistance à l'arrachement du ruban adhé-
sif 26 est largement supérieure à la résistance à l'arra-
chement du ruban adhésif 28.
[0046] Ainsi, si l'élément allongé 6 est écarté de la fa-
ce frontale 4 de la porte 1, l'armature métallique 25 reste
solidaire de la porte 1 et la distance entre cette armature
métallique 25 et la branche 9 de l'élément allongé 6 va-
rie, modifiant alors le couplage capacitif entre ces der-
nières.
[0047] Selon une autre variante représentée sur la fi-
gure 4, un autre détecteur capacitif 24b comprend deux
bandes isolantes 29 et 30 accolées entre lesquelles
sont disposés à distance et parallèlement deux rubans
métalliques 31 et 32 constituant des armatures métalli-
ques et repliées de façon à former un U écrasé tel que
ces armatures 31 et 32 s'étendent dans le voisinage
l'une en vis-à-vis de l'autre et parallèlement, l'armature
31 située du côté de la porte 1 étant moins large que
l'armature 32 située du côté de la branche 9 de l'élément
allongé 6.
[0048] Les parties longitudinales médianes des faces
opposées du détecteur capacitif 24b sont respective-
ment fixées contre le fond de l'évidement 23 de la bran-
che 9 de l'embase 7 de l'élément allongé 6 et sur la face
frontale 4 de la porte 1, par exemple par des bandes
adhésives 33 et 34.
[0049] Ainsi, si l'élément allongé 6 est écarté de la fa-

ce frontale 4 de la porte 1, l'armature métallique 31 reste
solidaire de la porte 1 et l'armature métallique 32 reste
solidaire de la branche 9 de l'élément allongé 6 et la
distance entre ces armatures métalliques 31 et 32 varie,
modifiant alors le couplage capacitif entre ces derniè-
res.
[0050] Selon une autre exécution, l'armature 25 et
l'armature 31 pourraient être remplacées par des fils
métalliques.
[0051] Comme le montrent les figures 5, 6 et 7, des
fils de connexion électriques 35 s'étendent dans le cou-
loir 22 de la barres horizontale 5c et dans la partie su-
périeure des couloirs 22 des barres verticales 5a et 5c
et sont connectés aux armatures précitées des détec-
teurs capacitifs 24 respectifs au travers de passages 36
ménagés dans leur branche 9.
[0052] Comme le montre plus précisément la figure
7, les fils 35 sont reliés à un circuit électronique disposé
dans un boîtier 37 fixé contre la partie supérieure de la
face intérieure 38 de la porte 1, en passant au travers
d'un orifice 39 ménagé dans la branche 9 de la barre
horizontale supérieure 5c et d'un trou 40 ménagé au tra-
vers de la porte.
[0053] L'installation du dispositif anti-effraction 5 peut
être réalisée de la manière suivante.
[0054] On pose et on fixe par des vis 11 l'embase 7
des barres verticales 5a et 5b et l'embase 7 de la barre
horizontale supérieure 5c contre la face extérieure de
la porte 1, en prenant soin d'interposer dans l'évidement
23 des barres verticales 5a et 5b un détecteur capacitif
24.
[0055] On installe les fils 35 comme décrit précédem-
ment.
[0056] La porte 1 étant enlevée ou ouverte, on pose
le couvercle 12 de la barre horizontale supérieure 5c et
des barres verticales 5a et 5b et on les fixe par des vis
21. Les têtes des vis 11, les détecteurs 24 et les fils 35
sont alors cachés et inaccessibles.
[0057] Lorsque la porte 1 est amenée à sa position
fermée dans le cadre 2, les têtes des vis 21 sont en face
du rebord 3 du cadre 2 et sont donc cachées et inac-
cessibles.
[0058] Bien entendu, les embases 7 et les couvercles
12 sont coupés en coins de façon adaptée à leurs ex-
trémités adjacentes.
[0059] Ensuite, on installe le boîtier 37 et on relie les
fils 35 au circuit électronique qu'il renferme.
[0060] Il résulte de ce qui précède que si un intrus veut
faire pénétrer un outil d'effraction entre la porte 1 et le
cadre 2, cet outil rencontre tout d'abord l'élément allon-
gé 6 du dispositif anti-effraction 5. Que cet outil soit in-
troduit entre la porte 1 et l'élément allongé 6 ou entre le
rebord 3 du cadre 2 et cet élément allongé 6, dans tous
les cas, cet élément allongé 6 se déformera à l'encontre
de son élasticité, entre les vis de fixation 11, produisant
ainsi une variation de l'écart entre les armatures préci-
tées du détecteur capacitif 24 et en conséquence une
variation de la capacité.
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[0061] En se reportant à la figure 8, on peut voir que
le boîtier 37 peut renfermer un circuit électronique 41
de scrutation des variations de capacité du détecteur
capacitif 24.
[0062] Avantageusement, ce circuit électronique de
traitement 41 peut être équipé de moyens d'adaptation
de seuil qui scrute de telles variations à intervalles ré-
guliers.
[0063] Si l'écart d'une valeur mesurée est inférieur à
un pourcentage déterminé de la valeur mesurée précé-
demment, le circuit 41 enregistre cette nouvelle mesure
comme nouvelle valeur de référence pour la mesure sui-
vante. Une telle disposition permet de s'affranchir de va-
riations lentes de la capacité du détecteur capacitif 24,
non dues à une agression.
[0064] Ainsi, la valeur de référence précitée qu'utilise
le circuit électronique 41 pour déclencher ou non une
alarme constitue un seuil prédéterminé adaptatif.
[0065] Si par contre l'écart d'une valeur mesurée est
supérieur audit pourcentage déterminé, le circuit élec-
tronique réduit les intervalles de mesure pour confirma-
tion et envoie un signal de commande par exemple à
une sirène intégrée 42 et/ou à un émetteur radioélectri-
que 43 pour transmission d'un signal d'alarme à une
centrale d'un système alarme associé. Ce dépassement
de la valeur de référence constitue en effet une indica-
tion de ce que le dispositif anti-effraction 5 est agressé.
[0066] Le circuit électronique 41 peut en outre être
équipé de moyens d'inhibition constitués par exemple
par un interrupteur de coupure 44 magnétique associé
à un aimant 45 fixé sur la barre horizontale supérieure
du cadre 2. Cet interrupteur 41 peut être installé sur une
ligne de liaison de l'alimentation électrique du circuit
électronique 41 ou sur une ligne de liaison de ce circuit
à la sirène 42 et au transmetteur téléphonique 43. Ainsi,
lorsque la porte 1 est ouverte, de la volonté des occu-
pants du local protégé, des déformations des barres 5a
ou 5b du dispositif anti-effraction 5 ne provoquent aucu-
ne alarme.
[0067] Par ailleurs, le circuit électronique 41 peut en
outre être équipé de moyens permettant de les réactiver
au bout d'un délai prédéterminé suivant la fermeture de
l'interrupteur 44 faisant suite à la fermeture de la porte
1. Dans une variante, après avoir été réactivé, le circuit
électronique 41 peut avantageusement effectuer une
mesure de la capacité du détecteur capacitif 24 pour
constituer une nouvelle valeur de référence.
[0068] En outre, dans le cas où le dispositif anti-ef-
fraction 5 a été agressé mais est encore en assez bon
état, lors de sa remise en marche, le circuit électronique
41 effectue une mesure de la capacité du détecteur ca-
pacitif 24 pour constituer une nouvelle valeur de réfé-
rence.
[0069] Bien entendu, le circuit électronique 41 peut
présenter des moyens connus en soi adaptés et pro-
grammés pour remplir les dispositions décrites ci-des-
sus.
[0070] En se reportant à la figure 9, on peut voir qu'on

a représenté une variante d'exécution dans laquelle des
entretoises 46 sont interposées entre la face 4 de la por-
te 1 et la tête 11a des vis de fixation 11, au travers des
passages 10 de la branche 9 du profilé 7 et des ressorts
47 sont interposés entre la tête des vis de fixation 11 et
la face en vis-à-vis de cette branche 9 du profilé 7. Une
telle disposition permet d'éviter une détérioration du dis-
positif anti-effraction 5 dans le cas d'une agression lé-
gère. En effet, les ressorts 47 constituent des organes
de rappel vers la face 4 de la porte 1 des profilés 7 et
12 lorsque ces derniers sont décollés de cette face, ce
jusqu'à une certaine limite.
[0071] La présente invention ne se limite pas aux
exemples ci-dessus décrits. En particulier, le dispositif
anti-effraction pourrait être installé sur l'encadrement de
la porte, à faible distance de la périphérie de sa face
extérieure et le boîtier électronique associé fixé sur la
face intérieure d'un mur adjacent à la porte.
[0072] D'une manière générale, bien des variantes de
réalisation de la présente invention sont possibles sans
sortir du cadre défini par les revendications annexées.

Revendications

1. Dispositif anti-effraction pour un ouvrant tel qu'une
porte, une fenêtre ou un volet, susceptible d'être
fixé sur une surface de réception située en particu-
lier dans le voisinage d'au moins une partie de la
périphérie de l'ouvrant, caractérisé par le fait qu'il
comprend

un élément allongé (6) présentant une surfa-
ce d'appui tournée vers ladite surface de réception ;

des moyens (11) pour maintenir cet élément
allongé sur ladite surface de réception en des en-
droits espacés les uns par rapport aux autres ;

et des moyens de détection capacitive (24) in-
terposés entre ladite surface de réception et ladite
surface d'appui dudit élément allongé et adaptés
pour subir des variations de capacité lorsque la dis-
tance entre cette surface de réception et cette sur-
face d'appui varie et délivrer un signal correspon-
dant.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que lesdits moyens de détection capacitive
comprennent au moins une partie métallique allon-
gée de l'élément allongé et au moins une armature
métallique allongée (25) placée dans le voisinage
de cette partie métallique et fixée sur ladite surface
de réception de l'ouvrant.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que ladite au moins une armature métallique
est fixée sur ladite surface de réception de l'ouvrant
par un premier ruban adhésif (26) et est fixée sur
ladite surface d'appui de l'élement allongé par un
second ruban adhésif (28), la résistance à l'arrache-
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ment dudit premier ruban adhésif étant supérieure
à la résistance à l'arrachement dudit second ruban
adhésif.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les-
dits moyens de détection capacitive comprennent
au moins deux armatures métalliques allongées
(31, 32) placées dans le voisinage l'une de l'autre
et dont l'une est fixée sur ladite surface de réception
de l'ouvrant et l'autre est fixée sur ladite surface
d'appui de l'élément allongé.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que lesdites au moins deux armatures mé-
talliques sont disposées à distance entre deux ban-
des isolantes repliées de façon à placer ces arma-
tures dans le voisinage l'une de l'autre.

6. Dispositif selon l'une des revendications 4 et 5, ca-
ractérisé par le fait que l'une desdites armatures
est plus large que l'autre.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé par le fait que l'armature
solidaire dudit élément allongé est plus large que
celle fixée sur l'ouvrant.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 7, caractérisé par le fait que ladite au
moins une armature métallique comprend au moins
un ruban métallique.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 7, caractérisé par le fait que ladite au
moins une armature métallique comprend au moins
un fil métallique.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ledit
élément allongé est tubulaire et que des moyens de
connexion extérieure (35) desdits moyens de dé-
tection capacitive s'étendent dans cet élément al-
longé tubulaire.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que lesdits moyens de connexion exté-
rieure traversent l'ouvrant.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ledit
élément allongé comprend une embase allongée
(7) maintenue sur ledit ouvrant et un couvercle al-
longé (12) fixé sur l'embase, les moyens de main-
tien de l'embase étant caché par le couvercle et les
moyens de fixation du couvercle sur l'embase étant
cachés lorsque l'ouvrant est en position fermée.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que ladite embase (7) comprend un pro-
filé de base de section en forme de L dont une pre-
mière branche est fixée sur l'ouvrant par des vis es-
pacées la traversant et ledit couvercle (12) com-
prend un profilé de recouvrement en prise avec l'ex-
trémité de cette première branche et en appui sur
l'extrémité de la seconde branche, des vis traver-
sant la seconde branche du profilé de base et étant
en prise dans une fente allongée du profilé de re-
couvrement.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la-
dite surface d'appui de l'élément allongé présente
un évidement dans lequel sont logés lesdits
moyens de détection capacitive.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ledit
élément allongé est fixé sur ladite surface de récep-
tion par l'intermédiaire de moyens à ressort agis-
sant dans le sens de l'appui de cet élément allongé
sur cette surface de réception.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il est
fixé sur une surface d'appui de l'ouvrant de façon à
s'étendre à proximité d'au moins une partie fixe ad-
jacente à cet ouvrant.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il est
fixé sur une surface d'appui d'au moins une partie
fixe adjacente à l'ouvrant de façon à s'étendre à
proximité de ce dernier.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les-
dits moyens de détection capacitive sont reliés à
des moyens de traitement électroniques (41) adap-
tés pour délivrer un signal d'alarme lorsque la va-
riation de la capacité desdits moyens de détection
capacitive est supérieure à un seuil prédéterminé.

19. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé
par le fait que lesdits moyens de traitement élec-
troniques comprennent des moyens d'adaptation
de la valeur dudit seuil.

20. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé
par le fait qu'il comprend des moyens d'inhibition
(44, 45) desdits moyens de traitement et/ou dudit
signal d'alarme lorsque l'ouvrant est écarté de sa
position fermée d'au moins une distance prédéter-
minée.

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé
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par le fait que lesdits moyens d'inhibition compren-
nent un interrupteur changeant d'état lorsque
l'ouvrant est écarté de sa position fermée d'au
moins une distance prédéterminée.

22. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé
par le fait que lesdits moyens d'inhibition compren-
nent un interrupteur de coupure de l'alimentation
électrique desdits moyens de traitement lorsque
l'ouvrant est écarté de sa position fermée d'au
moins une distance prédéterminée.

23. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé
par le fait que lesdits moyens d'inhibition compren-
nent un interrupteur de coupure de la ligne délivrant
ledit signal d'alarme.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 20 à 23, caractérisé par le fait que lesdits
moyens de traitement sont réactivés au bout d'un
délai prédéterminé suivant la désactivation desdits
moyens d'inhibition.
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